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Les élèves souhaitant s’inscrire doivent être en
classe de troisième classique, technique, SEGPA
ou de formation qualifiante et doivent habiter sur
une des sept communes du territoire Flandre Lys.

Le concours distingue deux catégories : 
> l’épreuve écrite sur des questions d’éducation

civique, de sécurité routière et sur l’Irlande ;

> l’initiative civique qui invite les jeunes à mettre
en place une action de citoyenneté. 

Les candidats peuvent s’inscrire aux deux
épreuves s’ils le souhaitent.

Pour les élèves intéressés, des bulletins
d’inscription sont disponibles dans les collèges,
en mairie ou à la CCFL. Ils doivent être envoyés
ou déposés en mairie ou au siège de la CCFL
avant le 31 décembre 2008. 

Règlement complet et renseignements :
tél. 03 28 50 14 90 ou www.cc-flandrelys.fr

Collégiens-citoyens 2009 : en route pour l’Irlande !

Modalités du concours

Dates clés

Depuis 1999, la Communauté de communes Flandre Lys propose aux élèves
des classes de troisième un concours leur permettant de partir à la
découverte d’un pays étranger. Pour l’édition 2009, c’est une aventure d’une
semaine en Irlande qui sera proposée aux 80 lauréats. Au programme :
Dublin, la sky road à vélo, Galway, les lacs du Connemara...

Octobre 2008

> 1er novembre 2008 : ouverture du concours ;
> 31 décembre 2008 : clôture des inscriptions ;
> 18 février 2009 de 15h à 16h : épreuve écrite ;
> 13 mars 2009 : proclamation des résultats.

Pour l’action civique, les élèves ont jusqu’au 31
janvier 2009 pour la réaliser et jusqu’au 15 février
2009 pour remettre leur dossier de bilan à la CCFL. 

Le voyage se déroulera en deux sessions d’une
semaine pendant les vacances de Pâques.

Afin d’encadrer les jeunes pendant le voyage,  la
CCFL recrute des animateurs âgés au minimum
de 21 ans, titulaires du BAFA et ayant au moins
trois expériences significatives dans
l’encadrement de jeunes. Les lettres de
motivation et CV doivent être adressés au
Président de la CCFL avant le 31 décembre 2008.



Trois constats ont été faits lors de la réflexion
autour de ce projet : 

> la base sud de l’aérodrome était depuis
plusieurs années une zone en friches
totalement laissée à l’abandon. La présence
de déchets et d’ordures en tout genre la
rendait dangereuse ;
> l’aérodrome n’offrait pas de services ou
d’activités invitant des visiteurs ponctuels à
s’arrêter sur le site ;
> les installations actuelles (aéroclub, club
aéromodélisme, hangars...) nécessitaient
d’être réaménagées.

S’ajoutait à ces constats, la volonté de la
Communauté de communes de proposer un
nouveau lieu de loisirs et de détente qui
viendrait compléter l’offre touristique de
Flandre Lys composée essentiellement de la
Base Nautique et du Port de plaisance situés
à Haverskerque. La CCFL a donc saisi cette
opportunité pour créer un second pôle
d’activités familiales et ludiques. 

Le projet de la Communauté de communes
Flandre Lys s’étend sur un site de 
33 hectares. Il est composé de 4 parties
complémentaires : 

> les bâtiments ;
> l’espace paysager ;
> l’espace ludique ;
> l’espace de stationnement.

Les bâtiments
Le bâtiment principal (6), point central du
projet, répond aux besoins des acteurs déjà
présents sur le site mais également aux
besoins des visiteurs. Construit sur plusieurs
niveaux, il proposera pour le grand public un

restaurant et une
terrasse, lieux
privilégiés pour
l’observation des
avions, et une salle
polyvalente. L’ensemble
des activités de
l’aéroclub y sera
également centralisé
avec : 
> locaux techniques ; 
> bureaux ; 
> salles de cours ;
> salle de repos des

pilotes.
Deux autres bâtiments
accueilleront les activités
également présentes sur
le site telles que
l’aéromodélisme (7) et les hangars club (8).

L’espace paysager
Le site proposera des paysages différents : la
plaine (1), le jardin furtif et à bosses (2) ainsi
que la vallée et la forêt (4). Ces différents
aménagements offriront aux visiteurs des
lieux de balades et de découvertes de la
nature ainsi que des aires de pique-niques.
Le jardin des bosses permettra aux visiteurs
de dominer l’ensemble du site et offrira un
point de vue remarquable pour l’observation
du mouvement des avions.

L’espace pédagogique (5)
Cet espace sera construit autour des
“marguerites”, anciennes aires de
stationnement des avions. Sur chaque
marguerite seront créés des ateliers
pédagogiques permanents et dédiés à
l’aéronautique (mur du son, simulateur de
vol, moteurs d’avion...) Cet espace ludique
permettra aux petits comme aux grands de
découvrir le monde de l’aviation tout en
s’amusant.

L’espace de stationnement
L’ancienne piste allemande (3) servira d’aire
de stationnement pouvant accueillir de 50
véhicules au quotidien à 5 000 lors
d’événements d’envergure sur le site.

Les planches de présentation du projet sont
consultables au siège de la CCFL.

Les terrassements ainsi que les premiers
reliefs des différents paysages sont terminés.
La construction du bâtiment central a débuté
en septembre et l’ensemble devrait être
terminé au second semestre 2009.

Par cet aménagement, pour lequel la
Communauté de communes investit cinq
millions d’euros, l’aérodrome devient un site
touristique attractif qui offre des services
jusqu’alors inexistants. Il devient un lieu de
passage agréable où les activités proposées
permettent quelques moments de détente et
de loisirs. L’aérodrome pourra également
accueillir des manifestations grand public ou
des meetings aériens. En juillet 2009, le Tour
de France aérien devrait d’ailleurs faire étape
à l’aérodrome.

Il existe une quinzaine d’aérodromes dans le Nord-Pas de Calais. notre territoire a la chance de
disposer de l’un d’entre eux. Afin de développer son intérêt touristique, la CCFL a décidé d’y créer un
véritable pôle attractif en imaginant un espace ludique et pédogique dédié à l’aéronautique. Ce projet
prend aujourd’hui vie et les premiers travaux ont d’ores et déjà commencé. Partez à la découverte de
cet aménagement.

ZOOM� Développement
économique

État des lieux

Présentation du projet

La base sud de l’aérodrome : un espace ludique et familial dédié à l’aéronautique

Zoom sur l’activité 
de la Communauté 
de communes...

Où en sont les travaux ?



Le Pass-Foncier® vise à
favoriser l’accession à la
propriété des ménages

modestes en leur permettant de payer
d'abord la construction de la maison puis le
terrain, lorsque le prêt principal souscrit pour
la construction est remboursé. 

Pour bénéficier du Pass-Foncier®, trois
conditions sont à remplir :   
> Etre primo-accédant de sa résidence

principale ; 
> Disposer de ressources inférieures aux

plafonds du PSLA (Prêt social location-
accession) ;

> Recevoir une aide à l'accession sociale à la
propriété d'une ou plusieurs collectivités
locales.

C’est sur ce dernier point que la CCFL
intervient. En effet, afin que les ménages
respectant les critères d’éligibilité puissent
bénéficier du dispositf, il faut qu’une
collectivité apporte son soutien. C’est ce que

la CCFL a choisi de faire en participant à
hauteur de 3 000 euros pour un logement
destiné à être occupé par au plus trois
personnes et à hauteur de 4 000 euros pour
quatre personnes et plus. 

L’aide de la Communauté de communes
permet également aux bénéficiaires du Pass-
Foncier® d’obtenir un prêt à taux zéro plus
important et de bénéficier d’une TVA à taux
réduit de 5,5% au lieu de 19,6% sur le terrain
et sur la maison.

Les personnes souhaitant bénéficier du
dispositif doivent s’adresser au CIL Flandres
Artois. C’est lui qui analyse les demandes,
étudie la faisabilité de l’opération et se
charge du montage du dossier. Il assure un
suivi complet du démarrage du projet à la
réalisation. 

En décembre dernier, les élus de la Communauté de
communes ont décidé de participer à la mise en place du
Pass-Foncier® sur le territoire. Acheter sa maison
aujourd’hui et le terrain demain, c’est désormais possible !
Explications...

Zone du Grand Chemin à La Gorgue
> PIC Immobilier pour l’implantation d’un

LIDL, discount alimentaire ;
> Saultiferm : Discounter électroménager,

vin, divers ;
> France Hygiène tapis Services : location et

vente d’équipements sanitaires ;
> Ciel Bleu : couverture, bardage, travaux de

réparation ;
> Garage Bernard : garage automobile,

réparations.

Zone du Bois à Fleurbaix
> Herreng Traiteur : traiteur ;
> Zobel : boulonnerie, visserie, clouterie.

Zone des Petits Pacaux à Merville
> Groupe Silliker : laboratoire de contrôle

sanitaire et environnemental.

Lestrem
La CCFL avait versé en août un fonds de
concours à la commune pour réhabiliter
d’anciens bâtiments destinés à accueillir de
nouvelles entreprises. Les travaux sont
achevés et trois entreprises sont en cours
d’installation :
> AD Courtage et Assurances ;
> Caroline ACQUETTE : Esthéticienne ;
> Alliance 3C : Cabinet de Contrôle de

Gestion.

Tourisme & Aménagement Environnement Santé & Social Sports & Loisirs Jeunesse ActionsTourisme &
cadre de vie

Aménagement
de l’espace

Développement durable, 
environnement

Santé & Social
Petite enfance

Sports & Loisirs Jeunesse Actions
ponctuelles

l’agenda
� Le 24 octobre à 20h30  - Laventie
Concert d'automne des Harmonies de
Fleurbaix-Laventie et Estaires, salle des fêtes

� Le 29 octobre - Laventie
Spectacle pour enfants organisé par
Anim’Actions

� Le 31 octobre de 17h à 22h
La Gorgue
Soirée Halloween organisée par Music Black
Show - salle du Nouveau Monde

� Le 1er novembre à 20h - Estaires
Bal country à la salle des fêtes

� Le 8 novembre à 21h - Lestrem
Bal Folk organisé par le folk du Petit Paradis

� Du 8 au 12 novembre - Laventie
Exposition “Ils voulaient montrer leur guerre,
1914-1918” proposée par l’association
“L’Allœu, terre de Batailles, 1914-1918” et le
club philathélique de l’Allœu - salle
Montmorency - Entrée libre

� Le 9 novembre - La Gorgue
8e bourse multicollections organisée par
Flandre-Lys Tchernobyl. Salle C. Croquet

� Le 9 novembre à 9h - Estaires
Marche des baudets 
RDV au local randonneurs

� Le 15 novembre - Laventie
Concert du Choral de l’Allœu

� Les 15 et 16 novembre - Merville
Nuit des Aubades dans toute la ville

� Le 16 novembre - La Gorgue
Don du sang

� Le 16 novembre - Lestrem
Les Démons du modélisme - salle
polyvalente - Entrée gratuite

� Les 22 et 23 novembre - La Gorgue
27e salon des Peintres Indépendants de la
Vallée de la Lys - salle Christian Croquet

� Le 23 novembre à 16h - Lestrem
Concert annuel de l’ensemble vocal des
Huchets en l’Eglise Saint Aimé.

� Le 29 novembre - Fleurbaix
Collecte Banque Alimentaire

� Le 29 novembre - Laventie
Bourse aux vêtements et jouets 

� les 29 et 30 novembre - Laventie
16e marché de Noël de l’Ecole Sainte Thérèse
de Fauquissart

� les 29 et 30 novembre - Fleurbaix
Exposition Fleurbaix et ses peintres 
Centre Socio-culturel

� Le 2 décembre - Haverskerque
Conférence sur les huiles essentielles par
l’association Agir pour l’environnement

� Le 7 décembre - Lestrem
Bal country - salle polyvalente

� Du 11 au 13 décembre - Fleurbaix
Marché de Noël de l’Ecole du Sacré Cœur

� Du 17 au 21 décembre - Lestrem
Marché de Noël - place du 8 mai

� Le 20 décembre - Merville
Marché de Noël - Salle Francis Bouquet

� Les 20 et 21 décembre - La Gorgue
Marché de Noël - Salle C. Croquet

� Le 21 décembre - Merville
Rendez-vous des collectionneurs - Salle
Francis Bouquet

Le Pass-Foncier® en place sur Flandre Lys

Le développement économique en bonne voie...

Qui peut en bénéficier ?

Quelles sont les démarches à suivre ?

Les travaux d’aménagement des zones d’activités Flandre Lys portent
leurs fruits. La viabilisation du Grand Chemin s’achève et les
entreprises vont pouvoir lancer la construction de leur bâtiment.
L’extension des Petits Pacaux est en route et la zone du Bois se
dessine. Panorama des installations à venir...

� Le 25 octobre à 20h - La Gorgue
L’Association Tous en scène présente un
conte musical “La forêt aux mille
secrets”. Salle Christian Croquet. 
Adulte : 5 € - Moins de 12 ans : 2 €.
Réservation au 03 28 43 10 21

CIL Flandre Artois - Agence d’Armentières
187 boulevard Faidherbe - Armentières

tél. 03 20 77 02 92

+ d’infos

Qu’est-ce que le Pass-Foncier® ?



La base nautique Flandre Lys a pour
objectif de proposer aux jeunes du
territoire de pratiquer des activités
physiques et sportives de pleine
nature. Ainsi, plus de 1 000 jeunes
ont profité, cet été, de balades en
canoë kayak, en pédalo ou en VTT,
et ont pu s’initier au tir à l’arc ou à
la course d’orientation. 

L’aire de bivouac aménagée sur une
partie de la base a également
permis à plus de 230 jeunes de
passer une nuit sous tente et au
bord de l’eau. 

Dans le cadre d’une volonté de
sensibilisation au respect de
l’environnement, chaque activité
sportive, encadrée par des
éducateurs sportifs diplômés 

d’État, comportait une thématique
environnementale : ramassage, tri
et durée de vie des déchets, et
découverte de la faune et de la
flore.

La base nautique, c’est aussi
l’accueil de plaisanciers par le biais
de la gestion du port de plaisance.
En juillet et août, 49 bateaux   se
sont arrêtés au port contre 30
l’année précédente. Comme chaque
année, la clientèle étrangère, issue
majoritairement du Benelux, était
très nombreuse (26 bateaux).  Les
plaisanciers ont bénéficié d’une
nouveauté : les pontons sont
désormais équipés d’un portail
sécurisé ; ce qui leur garantit calme
et tranquilité.

Devant le succès de l’exposition “À la découverte des 5 sens” du mois de mars
dernier, Le relais assistantes maternelles a décidé de poursuivre le travail sur les
sens et de s’attarder plus longuement sur le Goût. Ainsi, les animatrices du RAM
ont mis en place des activités autour des légumes pour éveiller le goût des enfants.

Retour sur...

Une visite des serres de l’association Réagir
située à Lestrem a tout d’abord eu lieu le 9
octobre. Les enfants, aidés des assistantes
maternelles et de parents, ont découvert des
citrouilles, coloquintes et autres
cucurbitacées sur un espace de jeux
spécialement aménagé à leur intention.
Divers ateliers leur ont ensuite permis de
réaliser des petits personnages à l’aide de
courgettes, citrouilles, betteraves, radis,
choux… Petits et grands ont découvert des
ingrédients insolites tels que la fleur de
soucis, la capucine et le Jackbelittle. Des
dégustations de soupe à la citrouille, de

légumes crus et cuits (carottes, radis,
tomates cerise) ont clos l’événement.

D’autres animations ont été organisées le 
14 octobre à Fleurbaix et le 16 octobre à
Haverskerque à l’occasion de la semaine du
goût. Des jeux de reconnaissance de
légumes ont permis aux enfants de se
familiariser, de manière ludique, à ces
groupes d’aliments. De même, un parcours
psychomoteur invitait les enfants à ramasser
des légumes et à les déposer dans la
marmite pour réaliser une bonne soupe. Et
ensuite, tous à table pour la dégustation de
la soupe et des légumes !

Les locaux du Relais Assistantes Maternelles de Fleurbaix
et de Lestrem ont changé d’adresse. En effet, les deux
communes ont décidé de proposer de nouveaux locaux
plus fonctionnels pour accueillir le public de la petite
enfance dans des conditions optimales. 
À Fleurbaix, c’est au sein du Centre Petite Enfance,
inauguré le 18 octobre dernier, que les permanences et
animations du Relais se tiendront désormais. À Lestrem,
les habitué(e)s du Relais se rendront au 14 rue de Béthune
dans des locaux entièrement rénovés.
Les jours et heures de permanences et d’animations ne
changent pas.
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À la suite de nombreuses
demandes des habitants, la CCFL
dispose désormais d’autocollants
STOP PUB. Cet autocollant collé
sur votre boîte aux lettres signifie
aux organismes de distribution de
publicité que vous ne souhaitez
pas recevoir de prospectus
publicitaires mais que vous
désirez toujours recevoir
l’information des collectivités
locales. Pour obtenir votre
autocollant, vous pouvez vous
adresser à l’accueil de votre
Mairie ou au siège de la
Communauté de communes.

à noter

Le goût à l’honneur au RAM

Au RAM, on déménage...

Été sportif à la base nautique

Fleurbaix

La base nautique Flandre Lys a accueilli en juillet et août les jeunes des
centres de loisirs du territoire. Les enfants, âgés de 9 à 17 ans, ont pu
s’essayer à de nouveaux sports mais également être sensibilisés au respect de
l’environnement. Bilan de l’activité 2008...

NON à la publicité et aux journaux d’annonces

OUI à l’information des collectivités

Stop Pub
Réduisons nos déchets !

Lestrem


